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ARTICLE 13 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 13 bis concerne le congé d’adoption du régime des exploitants agricoles. Il vise à 
permettre l’indemnisation du congé d’adoption sans considération du sexe des bénéficiaires. Il 
résulte de l’ouverture du mariage aux couples de personnes de même sexe à laquelle les auteurs de 
cet amendement sont opposés.

 

 

 


